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Révision allégée n°1 du PLU : 
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Bâtiment agricole pouvant changer de destination

Arbre isolé à préserver 
(au titre de l'art. L151-23 du C.U.)
Elément végétal remarquable du paysage
(au titre de l'art. L151-23 du C.U.)
Emplacement réservé
Haie à préserver 
(au titre de l'art. L151-23 du C.U.)
Secteur humide contribuant aux continuités écologiques
(au titre de l'art. L151-23 du C.U.)

UC : Zone d'habitat discontinu destiné principalement à l'habitat

UI : Zone à vocation d'activités industrielles
AUi : Zone d'urbanisation future à vocation d'activités industrielles
et artisanales
A : Zone agricole

N : Zone de protection des paysages, site, milieux naturels

Légende :


